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Introduction 

 
Bien que le nombre de suicides chez les aînés ne corresponde pas au nombre le plus 

élevé dans la population canadienne et québécoise, la situation est tout de même critique. 

Effectivement, les crises auto agressives, plus particulièrement le suicide chez les aînés 

est un enjeu sociétaire primordial. Il s’agit d’une problématique universelle, mais ce 

fascicule traitera uniquement des informations du Canada et du Québec. Le présent 

document dresse un portrait global, notamment par des données du nombre de suicides 

au Canada ainsi qu’au Québec, l’explication des facteurs prédisposants, contribuants, 

précipitants et de protection et les moyens préventifs.  

 
 

Le suicide chez les aînés 
 

 

Le suicide représente un enjeu de santé publique au Québec, étant donné qu’il est parmi 

les taux de suicide les plus élevés au Canada et dans le monde (Légaré, Gagné, St-

Laurent & Perron, 2013). La prévention est un élément efficace, comme le démontrent les 

données, le taux de suicide a diminué à partir des années 2000 au Québec. Dans la 

province de Québec, le taux de suicide diminue avec l’âge, contrairement aux autres pays, 

par exemple dans les pays industrialisés, le taux de suicide augmente avec l’âge 

(Mishara, 2013). La réalité que le taux de suicide diminue avec l’âge au Québec, donc 

chez les aînés, est un facteur de protection. Toutefois, il ne faut pas négliger le fait que 

les suicides chez les aînés se produisent et malgré le nombre moins élevé que par 

exemple les gens dans la quarantaine, il s’agit d’un enjeu tout de même inquiétant, c’est 

ainsi l’importance des mesures préventives et la sensibilisation auprès de la population. 

Il y a peu de tentatives de suicide chez les aînés au Québec (Conwell, Van Orden & Caine, 

2011). Par exemple, en 2008, 5 personnes sur 1000 avaient fait une tentative de suicide 

dans la province, comparativement à 1 personne sur 1000 chez les aînés (Infocentre de 

santé publique du Québec, EQSP). Dans la population québécoise, en moyenne pour un 

suicide, il y a 25 tentatives, tandis que parmi les aînés il y a uniquement 8 tentatives pour 

un suicide complété. Les aînés font moins de tentatives de suicide potentiellement à 
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cause de leur état de santé précaire, l’isolement et peut-être même qu’ils planifient 

davantage le suicide et que leur motivation à mettre un terme à leur vie est plus 

importante.   

Selon l’Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ), en 2009, il y a eu 440 

suicides chez les personnes âgées de 50 ans et plus. Les ressources d’un individu sont 

essentielles afin qu’il puisse envisager des solutions alternatives à ses difficultés et sa 

souffrance. Effectivement, lorsqu’il peut se confier et exprimer sa détresse à autrui, cela 

permet de rompre le sentiment de solitude et permet d’éclairer la situation. Les ressources 

informelles telles que la famille, les amis et les connaissances servent de soutien, mais 

l’aide formelle, dont les professionnels de la santé sont mieux outillés pour résoudre les 

problématiques. Les ressources spécialisées sont donc vivement recommandées. Il y a 

32 centres de prévention du suicide au Québec. Ils interviennent au niveau téléphonique 

et également auprès de la personne suicidaire et leurs proches en collaboration avec 

divers professionnels, afin d’assurer une continuité des services. De plus, ils offrent des 

services aux gens endeuillés par le suicide, notamment par des groupes d’entraide. Des 

programmes de prévention sont mis en place dans divers milieux afin de sensibiliser le 

public et les professionnels, particulièrement lors des interventions en situation de crise.  

Légaré, G., & Gagné, M., & St-Laurent, D. (2014). Rapport : La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2011 (mise à jour 
2014). Institut national de santé publique du Québec. Gouvernement du Québec. ISBN : 978-2-550-69779-4 (PDF). 
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Nombre de suicides au Canada  
 
 

Cette représentation visuelle permet de percevoir les distinctions entre le nombre de 

suicides en fonction de l’âge et les années au Canada. Plus l’âge augmente, plus le 

nombre de suicides diminue, selon les données de Statistique Canada. Entre l’âge de 65 

à 84, le nombre de suicides le plus élevé est en 2011 et 2012, tandis qu’entre 85 à 90 ans 

et plus, il s’agit de 2008 et 2009. Le nombre de suicides les plus bas est généralement en 

2008 et 2009 entre 65 à 89 ans, à l’exception de 2011, où il est question des gens âgés 

de 90 ans et plus.  

 

 

 

Statistique Canada, CANSIM, tableau 102-0551 
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Nombre de suicides au Québec  
 

 

Au Québec, le nombre de suicides a diminué entre 2012 et 2013, autant chez les hommes 

que chez les femmes. «En 2013, selon les données provisoires, 1 101 Québécois et 

Québécoises se seraient enlevé la vie, ce qui correspond à un taux ajusté de 13,31 décès 

par 100 000 personnes.»1 Les informations ci-dessous tiennent compte de l’ensemble du 

Québec, donc en fonction de tous les groupes d’âge.  

 

 

 
 
1  Légaré, G., & Gagné, M., & Alix, C. (2016). La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2013 – Mise à jour 2016. Bureau 
d’information et d’études en santé des populations (BIESP). Gouvernement du Québec.  
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Ce graphique permet de voir les variations du taux de suicide au Québec sur une période 

de 32 ans. Le taux de suicide le plus élevé est 22,2 en 1999 et le taux le plus bas est 13,3 

en 2013, selon les données provisoires.  
 
 

 
 
Légaré, G., & Gagné, M., & Alix, C. (2016). La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2013 – Mise à jour 2016. Bureau 
d’information et d’études en santé des populations (BIESP). Gouvernement du Québec.  
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Nombre et taux de suicide, selon l'âge et le sexe, ensemble du Québec, 2008 à 2013 
 

 
 

Légaré, G., & Gagné, M., & Alix, C. (2016). La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2013 – Mise à jour 2016. Bureau 
d’information et d’études en santé des populations (BIESP). Gouvernement du Québec.  
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Différences du taux de suicide entre hommes et femmes selon les années suivantes : 
 
2008 : 18,8                                        2009 : 17,2                                      2010 : 17,8 

2011 : 17,7                                        2012 : 15,3                                      2013 : 19,7 

 

Les informations ci-dessous sont relevées du tableau de la page précédente. Les données 

de 2012 et 2013 sont provisoires. Le taux de suicide chez les hommes peut être jusqu’à 

six fois plus élevé que le taux de suicide chez les femmes.  

 

 

Légaré, G., & Gagné, M., & Alix, C. (2016). La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2013 – Mise à jour 2016. Bureau 
d’information et d’études en santé des populations (BIESP). Gouvernement du Québec.  
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Selon ces données, au Québec, parmi tous les groupes d’âge suivants, les hommes se 

suicident plus que les femmes. Effectivement, le nombre total de suicides est de 108 chez 

les hommes et 32 chez les femmes, donc il y a 76 suicides de plus chez ceux-ci, ce qui 

représente 3,375 fois plus que chez celles-ci. Le groupe d’âge de 65 à 69 ans est celui 

qui comprend le plus de suicide chez les deux sexes. Le groupe d’âge qui est constitué 

du nombre le plus bas de suicides est celui des 85 ans et plus. De ce fait, il est intéressant 

de mettre en relation le fait que plus le groupe d’âge augmente, plus le suicide tend à 

diminuer chez les deux sexes.  

 

Le nombre de suicides chez les hommes est plus significatif que chez les femmes. Le 

taux de suicide le plus élevé est représenté par le groupe d’âge de 40 à 59 ans. Malgré le 

fait que le taux de suicide chez les 65 ans et plus est plus faible, l’enjeu est présent et 

alarmant. Les actions de prévention et de sensibilisation chez les personnes âgées sont 

de mise.    

 

Association québécoise de prévention du suicide. (2014). La prévention du suicide des aînés au Québec Comprendre, 
s’inspirer et agir. ISBN 978-2-922710-19-9. 
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Taux de suicide selon les groupes d’âge, hommes, ensemble du Québec, 1981 à 
2011 

 

 

1 Moyennes mobiles calculées sur des périodes de trois ans. 
2 Données provisoires pour l’année 2011. 
Sources : MSSS, Fichier des décès de 1981 à 2010. 
Données provisoires 2011 du Bureau du coroner du Québec. 
MSSS. Perspectives démographiques basées sur le recensement de 2006. 

 

Légaré, G., & Gagné, M., & St-Laurent, D. (2014). Rapport : La mortalité par suicide au Québec : 1981 à 2011 (mise à jour 
2014). Institut national de santé publique du Québec. Gouvernement du Québec. ISBN : 978-2-550-69779-4 (PDF). 
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Facteurs prédisposants, contribuants, précipitants et de 
protection 

 
 

Les facteurs prédisposants, contribuants, précipitants et de protection seront élaborés 

selon l’approche dynamique. Celle-ci met en relation les divers facteurs qui sont 

susceptibles d’augmenter ou diminuer les risques de suicide. Les facteurs d’influence 

proviennent non seulement de la personne, mais également la famille, les amis, les 

groupes d’appartenance, la communauté, la culture, la société ainsi que l’environnement. 

  

Les facteurs prédisposants correspondent à l’historique de la vie d’un individu. Voici des 

facteurs qui peuvent prédisposer les personnes âgées au suicide: les problématiques de 

santé mentale, des tentatives de suicide du passé, de l’abus de drogues, d’alcool ou de 

médicaments, le suicide d’un proche, un deuil non résolu, la violence, l’isolement social 

ainsi que l’âgisme.  

Les facteurs contribuants correspondent à des instants spécifiques, notamment les deuils, 

les effets secondaires de la médicamentation, des moyens accessibles pour cesser de 

vivre, de la dépendance, des relations conflictuelles et instables, le refus de recevoir de 

l’aide et ainsi de suite.  

Les facteurs précipitants, quant à eux, se produisent juste avant le passage à l’acte. Il 

peut être question d’événements banaux, mais selon l’individu, il s’agit d’une accumulation 

de souffrance et de détresse. Les conflits, les séparations, un échec sont des exemples 

de facteurs précipitants.  

Les facteurs de protection diminuent le risque de comportement suicidaire grâce aux 

capacités de l’individu à trouver des solutions face aux problématiques. Chez les aînés, 

des facteurs de protection sont par exemple, des bonnes habiletés de résolution des 

problèmes et de capacité d’adaptation selon les situations, le soutien de l’entourage, 

l’accès aux ressources d’aide du milieu, la capacité à exprimer ses émotions et ainsi de 

suite. 

Association québécoise de prévention du suicide. (2014). La prévention du suicide des aînés au Québec Comprendre, s’inspirer  
et agir. ISBN 978-2-922710-19-9. 
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Les tableaux suivants comprennent les facteurs présiposants, contribuants, précipitants 

et de protection reliés aux aînés. Des exemples sont inscrits selon chaque catégorie en 

fonction de l’individu, de la famille et l’entourage.  

 

 

Gouvernement du Québec. (2013). Vieillir en sécurité. (Les victimes d’abus : comment les reconnaître et intervenir, droits des 
aînés en résidence, prévenir le suicide chez les aînés.) 
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Les indices de comportement suicidaire peuvent être des messages verbaux directs ou 

indirects, des indices comportementaux ou émotifs. Il est important de prendre en 

considération les indices afin de mieux déceler une personne à risque du suicide et 

prendre au sérieux les signaux d’alarme. Les indices de la dépression sont également 

abordés, car celle-ci et le suicide sont fréquemment liés.  

 

 

Gouvernement du Québec. (2013). Vieillir en sécurité. (Les victimes d’abus : comment les reconnaître et intervenir, droits des 
aînés en résidence, prévenir le suicide chez les aînés.) 



15 
 

Il est crucial de prendre les propos d’autrui sérieusement, particulièrement s’il mentionne 

indirectement ou directement son désir de mettre un terme à sa vie. Il s’agit d’un signal 

d’alerte qui dénonce la souffrance ressentie par l’individu. Lorsqu’une aide adéquate est 

fournie, le suicide peut être évité. Il est important de connaître les signes précurseurs au 

suicide, afin d’évaluer les facteurs de risque dans le but d’être aux aguets. Il est fortement 

recommandé de discuter avec la personne qui envisage le suicide, notamment afin de 

déterminer les risques, l’urgence et la dangerosité du passage à l’acte. Il est essentiel de 

rechercher de l’aide de la part d’un professionnel de la santé, afin qu’il puisse intervenir 

en fonction de la problématique. La dépression peut également être un facteur de risque 

au suicide, mais celle-ci peut être traitée, donc voici l’importance de consulter rapidement. 

La prévention du suicide affecte tous les citoyens, car il s’agit d’un enjeu de société. La 

connaissance des ressources du milieu est un facteur déterminant qui permet d’établir 

des relations avec les professionnels de la santé et pouvoir guider un individu vers des 

ressources appropriées.  

Certains facteurs de risque sont susceptibles d’augmenter le risque de suicide chez les 

personnes âgées : les troubles de santé mentale, les événements de vie douloureux, une 

maladie chronique, des facteurs de nature sociale, le fait qu’un proche s’est suicidé et 

plus encore. Les signes précurseurs du suicide, peuvent être de l’idéation suicidaire, de 

l’anxiété, de l’abus de substances et des dépendances, la détresse, l’émotivité, l’isolement 

social et des comportements à risque. Plusieurs professionnels peuvent intervenir, 

notamment les psychologues, les psychiatres, les infirmiers, les travailleurs sociaux et 

ainsi de suite.  

 
Coalition canadienne pour la santé mentale des personnes âgées (CCSMPA). (2009). La prévention du suicide chez les 
personnes âgées : un guide à l’intention des membres de la famille.  
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Prévention du suicide chez les aînés 
 
 

 

La psychothérapie est un moyen de prévenir le suicide chez les aînés. De plus, l'éducation 

des professionnels comme les médecins est un facteur déterminant, par exemple, afin 

qu'ils puissent déceler les symptômes de la dépression et poser des actions concrètes 

avant que la situation se détériore, voire jusqu'au suicide. Il est donc important de faire la 

distinction entre la dépression et le vieillissement, car ces thèmes sont souvent confondus. 

La dépression peut donc est prise à la légère ou les diagnostics peuvent être biaisés. Les 

médecins doivent également veiller aux effets secondaires des médicaments, car ceux-ci 

peuvent bouleverser l'état des aînés et augmenter les facteurs de risque reliés au suicide. 

Des suivis rigoureux et réguliers permettent de suivre l'évolution de l'état de santé de la 

personne et s'assurer que les médicaments ne soient pas risqués.  

Briser l'isolement est un facteur préventif du suicide chez les personnes âgées. 

Effectivement, l'isolement est un facteur de risque au suicide. Par exemple, l'individu en 

difficulté et isolé ne socialise pas avec autrui et refoule ses émotions négatives et ses 

préoccupations, sans nécessairement comprendre la sévérité de sa situation et sans 

rechercher de l'aide formelle ou informelle.  

Un autre facteur significatif pour réduire le risque de suicide est le contrôle de l'accès aux 

moyens de se suicider. Il est question d'une prévention. Des situations catastrophiques 

peuvent se produire par l'accès de moyens pour mettre un terme à son existence. Par 

exemple, les aînés peuvent accumuler des ordonnances de médicaments et décider par 

la suite de se suicider. Toutefois, en ayant un contrôle sur l'administration des 

médicaments, les risques sont moins élevés. Particulièrement lorsque l'individu démontre 

des symptômes perturbants et alarmants, il est nécessaire de prévenir plutôt qu'ignorer la 

situation ou diminuer son importance. Le suicide est un acte irréversible, c'est ainsi que 

les moyens de préventions sont primordiaux.  

 

CRISE. (2008). Application des connaissances scientifiques en prévention du suicide. Repéré dans : 
http://www.criseapplication.uqam.ca/theme8.asp?partie=partie5_2 
 

http://www.criseapplication.uqam.ca/theme8.asp?partie=partie5_2
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Afin d’améliorer la prévention du suicide des aînés, il est important que les intervenants 

ainsi que l’entourage des personnes âgées reçoivent une formation appropriée dans la 

perspective de promouvoir le cheminement des compétences. Un autre facteur serait 

d’accroître et soutenir les réseaux de sentinelles. «Les sentinelles sont des citoyens 

formés pour jouer un rôle de relais entre la personne suicidaire et les ressources qui 

peuvent intervenir auprès d’elle.»1 

L’amélioration de la communication et la coordination des services sont des éléments 

favorables à la prévention du suicide également. Les divers acteurs doivent agir dans un 

esprit de collaboration afin de faciliter le processus. De plus, le fait de promouvoir les 

ressources et les services d’aide permet à la population de savoir vers quel service se 

diriger et obtenir du soutien en cas de nécessité.  

 

 

1 Association québécoise de prévention du suicide. (2014). La prévention du suicide des aînés au Québec Comprendre, 
s’inspirer et agir. ISBN 978-2-922710-19-9. P. 42 

 

Les moyens de prévention sont variés. Premièrement, il y existe la prévention universelle 

qui vise la communauté des aînés en général. Les mesures de prévention peuvent être la 

lutte contre l’âgisme, l’isolement, les limitations de moyens létaux et ainsi de suite. 

Deuxièmement, la prévention sélective du suicide comprend la formation des 

professionnels et des proches aidants ainsi que le repérage des aînés suicidaires. 

Troisièmement, la prévention ciblée vise les aînés suicidaires, donc il est question des 

interventions et des traitements dans ce cas.  
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Association québécoise de prévention du suicide. (2014). La prévention du suicide des aînés au Québec Comprendre, 
s’inspirer et agir. ISBN 978-2-922710-19-9.  

 

En somme, même si le taux de suicide n’est pas aussi élevé chez les aînés que d’autres 

groupes d’âge, il s’agit d’un enjeu de société. Ainsi, il est primordial de miser sur les 

moyens préventifs concrets et la sensibilisation de la population en général.  

La ligne 1866 APPELLE est une ligne téléphonique où des professionnels interviennent 

dans le cas de la prévention du suicide.   
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Conclusion 

 

En définitive, l’enjeu du suicide chez les aînés est d’actualité et il affecte l’ensemble de la 

société. C’est ainsi que les citoyens doivent demeurer vigilants par rapport aux indices du 

suicide et tenir compte de l’interaction entre les divers facteurs : risque, prédisposants, 

contribuants et précipitants. Par exemple, nous devons rester à l’affut des aînés isolés, 

qui présentent un trouble de santé mentale, qui vient un deuil, des maladies chroniques 

et ainsi de suite. Ceux-ci se retrouvent donc dans une situation de vulnérabilité, ce qui 

accroît les risques du suicide. La prévention universelle, sélective et ciblée est essentielle 

afin de sensibiliser les individus, notamment en propageant les informations reliées au 

suicide. De plus, des services concrets sont mis en place, notamment, l’Association 

québécoise de prévention du suicide (AQPS), Suicide détour, 1866-APPELLE et plus 

encore. Il est à spécifier que le 10 septembre est la journée mondiale de la prévention du 

suicide. De ce fait, cette journée vise à mobiliser la population par rapport à l’urgence 

d’agir.  

 

 

 

 

 


